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AVANT-PROPOS

Le but de cette norme est de garantir un climat ambiant confortable et de prévenir des dommages à la construc-
tion. 

Cette norme décrit des principes et des exigences grâce auxquels ces objectifs peuvent être atteints lors d’un 
emploi usuel et d’un entretien normal du bâtiment. 

Un climat intérieur confortable doit être assuré d’abord à l’aide de différentes mesures constructives. Le 
 bâtiment, installations techniques déclenchées, doit être au moins aussi confortable, thermiquement, que 
 l’extérieur. Un concept de ventilation précise comment la qualité d’air sera assurée. On précise de même 
 comment éviter les dommages à la construction résultant d’influences thermiques ou hydriques. Les exi-
gences en matière d’isolation thermique, en particulier aux ponts thermiques, sont données pour prévenir  
les moisissures et la condensation. 

La norme est basée sur les exigences de confort moyennes des utilisateurs et admet une utilisation et un com-
portement conventionnel standard. Si les conditions d’utilisation sont fortement modifiées par la suite, la 
norme permet de vérifier si on peut encore garantir les conditions de confort, mais le concepteur ne peut pas 
être rendu responsable des dégâts résultant de telles modifications d’utilisation. 

Des procédures d’évaluation simples aussi bien que des preuves plus complexes qui exigent un savoir spé-
cialisé sont décrites. Les méthodes de mesure permettent de contrôler si les objectifs désirés sont atteints.

Les principales modifications par rapport à l’édition 1999 sont les suivantes: 
– Adaptation aux Normes européennes relatives à la qualité du climat intérieur.
–  Introduction d’exigences générales relatives au confort thermique et la qualité de l’air, qui étaient conte-

nues dans SIA 382/1:2007 et qui sont valables pour tous les bâtiments.
–  Précisions concernant le comportement du maître de l’ouvrage et des occupants à prendre en compte 

 pendant l’élaboration du projet du bâtiment.
–  Modification des exigences de confort thermique, en distinguant les conditions de confort dans les locaux 

avec installations techniques en fonction et les locaux avec installations techniques arrêtées, ou sans 
 installation technique. Ces conditions s’appliquent à la zone de séjour. 

– Informations sur les inconforts résultant de gradients de température.
–  Attention particulière apportée à la qualité de l’air. Nouvelle exigence relative à la description du concept 

de ventilation du bâtiment. 
– Nouvelles informations relatives aux courants d’air.
–  La pression de référence pour la mesure de l’étanchéité à l’air n’est plus 4 Pa, mais 50 Pa. Les limites de 

perméabilité sont aussi changées.
– Plus d’importance donnée à la protection contre la surchauffe estivale.
–  Nouvelle annexe donnant des indications sur les conditions de calcul pour les simulations numériques  

en procédure de justification.

Commission SIA 180
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Adoption et validité

La Commission centrale des normes de la SIA a adopté la présente norme SIA 180 le 19 novembre 2013.

Elle est valable à partir du 1er juillet 2014.

Elle remplace la norme SIA 180 Isolation thermique des bâtiments, édition 1999.
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